
Est-ce que le salarie peut contester une sanction disciplinaire
pour usage suppose abusif d'un vehicule de societe ?

Réponse courte

Oui, un salarie peut contester une sanction disciplinaire pour usage suppose abusif d'un vehicule de societe. Il

peut saisir le tribunal du travail competent pour contester la mesure. En cas de licenciement, le delai de saisine est

de trois mois a compter de la notification (art. L.124-11). Pour les autres sanctions (avertissement, mise a pied), le

salarie peut agir dans le delai de prescription de droit commun. La contestation est recevable si le salarie estime que

la faute n'est pas etablie, que la sanction est disproportionnee ou que la procedure n'a pas ete respectee.

La charge de la preuve de la faute et de la proportionnalite de la sanction incombe a l'employeur. Le tribunal

examine la realite des faits, le respect des regles internes communiquees au salarie, la loyaute des preuves

(conformite a l'art. L.261-1 si des donnees de surveillance sont utilisees) et l'egalite de traitement entre salaries

places dans des situations comparables (art. L.251-1).

Définition

La contestation d'une sanction disciplinaire consiste a remettre en cause devant le tribunal du travail une

mesure prise par l'employeur dans le cadre du droit disciplinaire de l'employeur a la suite d'un comportement juge

fautif. L'usage abusif d'un vehicule de societe s'entend de l'utilisation en dehors des conditions prevues par le

contrat de travail, le reglement interieur ou les instructions ecrites de l'employeur. Le droit de contester est un droit

fondamental du salarie, garanti par les principes generaux du droit du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il contester une sanction disciplinaire pour usage abusif d'un véhicule de société au Luxembourg ?

Le salarié dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification de la sanction pour saisir le tribunal du travail compétent par
requête écrite. Il doit exposer précisément les motifs de sa contestation et joindre tous éléments de preuve pertinents, conformément à
l'article L.124-7 du Code du travail luxembourgeois.

Dans quels cas un salarié peut-il contester une sanction disciplinaire liée à l'usage d'un véhicule de société ?

La contestation est recevable si le salarié estime que la faute n'est pas établie, que la sanction est disproportionnée par rapport à la
gravité des faits, que la procédure disciplinaire n'a pas été respectée, ou que le principe d'égalité de traitement a été violé selon les
articles L.124-1 à L.124-7 du Code du travail.

Quel est le délai pour contester une sanction disciplinaire au Luxembourg ?

Le salarié dispose d'un délai strict de trois mois à compter de la notification de la sanction pour saisir le tribunal du travail. Ce délai est
impératif et sa non-observation entraîne la forclusion du recours.

Qui doit prouver la faute en cas de contestation d'une sanction pour usage abusif d'un véhicule de société ?

La charge de la preuve de la faute incombe à l'employeur, sauf exceptions prévues par la loi. L'employeur doit justifier la réalité de la
faute, la proportionnalité de la sanction et le respect de la procédure disciplinaire devant le tribunal du travail.
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Conditions d’exercice

La contestation est soumise a des conditions de fond et de forme.

Condition Detail

Notification ecrite La sanction doit avoir ete notifiee par ecrit avec indication des faits reproches

Delai de recours (licenciement) Trois mois a compter de la notification (art. L.124-11)

Delai de recours (autres

sanctions)
Prescription de droit commun (pas de delai specifique au Code du travail)

Motifs de contestation Faute non etablie, sanction disproportionnee, vice de procedure, discrimination

Entretien prealable
Obligatoire dans les entreprises de 150+ salaries (art. L.124-2) ; a defaut, vice

de forme

Egalite de traitement Traitement identique pour tous les salaries en situation comparable (art. L.251-1)

Loyaute des preuves Preuves collectees conformement a l'art. L.261-1 et au RGPD

Modalités pratiques

La procedure de contestation se deroule en etapes successives.

Etape Detail

Reception de la

sanction
Le salarie recoit la notification ecrite precisant les faits et la sanction

Constitution du

dossier

Rassembler contrat de travail, reglement interieur, charte vehicule, correspondances,

preuves d'usage autorise

Saisine du tribunal Requete ecrite au tribunal du travail dans le delai de trois mois

Audience Examen des faits, des preuves et de la proportionnalite par le juge

Decision Le tribunal peut annuler la sanction et accorder des dommages-interets si elle est injustifiee

Voies de recours Appel possible devant la Cour d'appel
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Pratiques et recommandations

Formaliser les regles d'utilisation des vehicules de societe dans un document ecrit signe par le salarie, afin de

pouvoir demontrer que les regles etaient connues en cas de contentieux, notamment en cas d' infraction routiere

grave.

Notifier toute sanction par ecrit en precisant les faits reproches, la sanction retenue et les voies de recours, pour

garantir la validite de la procedure.

Respecter la procedure contradictoire en permettant au salarie de s'expliquer, et conserver la tracabilite de tous les

echanges et decisions.

Verifier la loyaute des preuves avant de les invoquer : toute donnee collectee en violation de l'art. L.261-1 ou du

RGPD peut etre ecartee par le tribunal.

Consulter un representant du personnel ou un avocat specialise pour preparer la defense, que l'on soit employeur

ou salarie.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Reference Objet

Art. L.124-11 Code du travail Recours judiciaire contre le licenciement

Art. L.124-2 Code du travail Entretien prealable (entreprises de 150+ salaries)

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salaries et loyaute des preuves

Art. L.251-1 Code du travail Egalite de traitement et non-discrimination

Art. L.241-1 Code du travail Amenagement de la charge de la preuve en matiere de discrimination

Reglement UE 2016/679 (RGPD) Protection des donnees a caractere personnel

Art. 1134 Code civil Force obligatoire des conventions et bonne foi

Le respect strict des delais de recours et la constitution d'un dossier probant sont essentiels pour garantir l'effectivite du droit de

contestation. Toute irregularite de procedure peut entrainer la nullite de la sanction et ouvrir droit a des dommages-interets.

L'employeur doit s'assurer que la sanction respecte le principe de proportionnalite et ne constitue pas une discrimination.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/46-0106/que-se-passe-t-il-si-je-commets-une-infraction-grave-au-volant-de-ma-voiture-de-societe/
/corpus/rh/46-0106/que-se-passe-t-il-si-je-commets-une-infraction-grave-au-volant-de-ma-voiture-de-societe/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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